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Etre datée du 3 septembre 1974, udres.&e au Secr&aire g&éral par 
le rePr&entant Permanent de la Republique arabe syrienne auPrès de 

l’Organisation des Nations Unies --P 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre attention les acter; 
Ci-aprèS Commis par Israël en violation de l’Accord sur le dégagement des forces 
israéliennes et syriennes signé 5 Ger&e le 31 mai 1974 (S/11302/Add.l) : 

Le 22 août 1974, 2 9 h 20 environ, heure locale, une patrouille israélienne 
prenant position au point 2239-2967 (coordonnkss approximatives) a ouvert le feu 
sur des agriculteurs syriens qui irriguaier,t leurs terres dans la zone tarnpol 
de cette région, 

Le Chef de la partie syrienne $ la Commission mixte dtarmistice a prksent6 
le 29 -août 1974 au Commandant de la Force des Nations Unies chargée d’observer 16 
dégagement une plainte concernant la violation ci-dessus et a vigoureusement 
protesté, en demandant que les mesures &essaires soient prises pour gviter 
que de telles violations se renouvellent. 


